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ARTICLE 4BIS
Apréslemot :
« établit »,

insérer les mots :

«, en concertation avec les organisations agricoles représentatives, ».

EXPOSE SOMMAIRE
La réforme de la PAC fut décidée sans concertation avec les agriculteurs et leurs

représentants. 1l s agit, avec cet amendement, de chercher a ce que sa mise en ceuvre soit davantage
concertée et prenne en compte leurs observations.
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